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EVALUATION DES INTERVENTIONS DU L’UNICEF DEPUIS 2002 SUR L’ENREGISTREMENT DES NAISSANCES DANS LE CADRE DE LA REFORME DE L’ETAT CIVIL ET RECOMMENDATIONS POUR RENFORCER LA PROGRAMMATION DE L’UNICEF DANS CE DOMAINE

1. Contexte 
A) La problématique 
Depuis 1981, l’état civil au Cameroun est régi par l’ordonnance n.81/002du 29/06/1981 et la loi N° 2011/011 du 06 mai 2011 modifiant et complétant certaines dispositions de l’ordonnance de 81-02 du 29 juin 1981 portant organisation de l’Etat civil et par le décret n. 87/1115 du 17/08/1987 fixant les modalités de création et de fonctionnement des centres spéciaux d’état civil (CEC). L’Ordonnance n° 81-02 du 29 juin 1981, en son article 4 dispose que : « Tout camerounais résidant au Cameroun est, sous peine de sanctions prévues à l’article 370 du Code pénal, tenu de déclarer à l’officier d’état civil territorialement compétent les naissances… survenues au Cameroun… Les étrangers résidant au  Cameroun sont tenus de faire enregistrer ou transcrire sur les registres d’état civil ouverts dans leur lieu de résidence, les naissances survenues au Cameroun ».[footnoteRef:1] [1:  Reste à vérifier si une circulaire a été signée sur la gratuite des jugements supplétifs ] 

Malgré la cohérence des textes, les résultats de l’enquête par grappes à indicateurs multiples 2006 (MICS 2006) réalisée par le Ministère de l’Economie, de le Planification et de l’Aménagement du Territoire (MINEPAT) avec le concours de du Fonds des Nations Unis pour l’Enfance (UNICEF) et l’Institut National de la Statistique (INS) ont indiqué qu’au niveau national, 30% des naissances des enfants âgés de 0 à 5 ans ne sont pas enregistrés. La situation est également préoccupante parmi les populations marginales et les enfants réfugiés[footnoteRef:2]. Les taux d'enregistrement des naissances restent faibles. En 2007, une mission conjointe de réévaluation de la situation des Réfugiés Centrafricains au Cameroun a fait le constat suivant : « Sur l’ensemble des sites enquêtés, aucun enfant refugie né en RCA n’a un acte de naissance et moins de 10 % d’enfants réfugiés nés au Cameroun sont en possession d’un acte de naissance[footnoteRef:3] ». Or, les statistiques du HCR de décembre 2010 estiment à 59 500 le nombre d’enfants refugies au Cameroun. Si les textes juridiques en théorie garantissent le service d’enregistrement des naissances pour les enfants réfugiés, leur bonne application est très hétérogène et tributaire d’une plus large information sur les processus auprès  des populations. Au niveau des populations autochtones[footnoteRef:4], dites marginales[footnoteRef:5] l’analyse relève que ces populations sont dans la majorité des cas dépourvues d’acte de naissance, bien que l’on constate l’émergence d’un phénomène récent qui concerne principalement les enfants.  [2: Child Protection response to refugees needs in Cameroon, UNICEF factsheet, 2010 ;]  [3: Rapport de la mission conjointe de Réévaluation de la Situation des Réfugiés Centrafricains au Cameroun, Décembre 2007]  [4: Analyse de situation sous régionale sur la problématique des « peuples autochtones » en Afrique centrale RFPV-IVCA, 2008 ;]  [5: Cf. p. 14 ;] 

	
	
	
	
	
	
	
	
	


B) Le travail du gouvernement et des ONG dans le domaine
MINATD 
En 2002, l’étude sur le système de l’état civil au Cameroun est menée et donne lieu à des réflexions sur une réforme du système de l’Etat civil. C’est en 2006 que le Cameroun bénéficie sur fond C2D (contrat désendettement, développement) du financement  relatif à l’étude diagnostique du système de l’Etat civil. 

Cette étude et le rapport sur la faisabilité d’un programme d’intervention prioritaire a été réalisée. CIVI.POL Conseil (société de service et de conseils du Ministère de l’Intérieur français) et l’IFORD (Institut de Formation et de Recherche Démographique) ont appuyé techniquement cette étude. Les résultats de cette étude ont donné lieu à un programme d’intervention prioritaire qui définit le processus de la réforme totale de l’état civil du Cameroun de 2010 à 2015. Dans le cadre de la mise en œuvre de ce programme, le MINATD sur fons propre a réalisé l’étude sur la cartographie de l’état civil du Cameroun avec l’appui technique de CIVI.POL Conseil. L’étude-Diagnostic a relevé les faiblesses du système sur le plan institutionnel, fonctionnel, des moyens du système et de l’environnement interne du secteur.   Le Gouvernement Camerounais a lancé un processus de réhabilitation de l’état civil avec pour principales articulations : la collecte des informations avec la réalisation d’études spécifiques, la réforme institutionnelle et juridique, la formation-sensibilisation, l’investissement et fournitures et enfin l’informatisation de l’état civil. La première étape qui a permis la réalisation d’une étude diagnostic[footnoteRef:6] a mis en exergue un ensemble de freins à l’enregistrement des naissances. Il s’agit notamment de : la méconnaissance des règles d’enregistrement par la population ainsi que le manque de coordination des acteurs institutionnels,  la couverture géographique insuffisante des CEC à laquelle se greffe une faible fonctionnalité de celles existantes. Selon la cartographie de 2009, il existe 2129 CEC (Centres d’Etats Civil), environ 1944 au niveau national devraient être créés en plus pour atteindre un taux d’accessibilité de 100% (soit 4073 CEC). Cela n’inclue pas les CEC des postes consulaires. L’autre facteur freinant l’obtention de certificats de naissance est la pauvreté de ces populations: malgré la gratuité de cet acte son obtention est souvent « taxée de frais administratifs officiels ou non que les populations ne peuvent pas payer d’autant qu’il s’agit parfois d’effectuer une dizaine d’actes de naissance suivant la taille de la famille[footnoteRef:7] ». [6:  « Etude diagnostic du système de l’Etat Civil au Cameroun et faisabilité d’un programme d’intervention prioritaire » Civi.Pol Conseil, financement C2D, 2006-2007]  [7: Ibidem ;] 

L’une des étapes essentielle de cette réforme vient d’être franchie avec la loi n° 2011/011 du 06 mai 2011 qui modifie et complète certaines dispositions de l’ordonnance  n.81/002du 29/06/1981 portant organisation de l’Etat civil et diverses dispositions relatives à l’état des personnes physiques. De manière spécifique, cette nouvelle loi porte de 30 à 90 jours les délais d’enregistrement des enfants après la naissance et crée un Bureau National de l’Etat Civil dont les missions principales sont le contrôle et la vérification de la tenue régulière des registres d’état civil et la constitution d’un fichier national de l’état civil. 
Parallèlement à la réforme, depuis 2008, le Gouvernement avec l’appui de l’UNICEF (voir ci bas) renforce les capacités opérationnelles des centres d’état civil dans les régions à forte vulnérabilité.
ONG
Sur le terrain, des partenaires au développement (HCR, UNICEF) appuient des organisations de la société civile telles qu’ADAMS (Adamaoua Solidarité), Fondation Bethleem, VSO (Voluntary Service Overseas), RECAMEF (Réseau Camerounais des Mères d’Élèves pour la Scolarisation des Filles), pour l’enregistrement des naissances des enfants ayant dépassés les délais légaux (via les jugements supplétifs).  Plan travaille aussi dans le domaine (voir document en annexe).

C) Le support de l’UNICEF au gouvernement (MINATD, Ministère de l’Education) et ONG depuis 2002
Section Protection
Sur la base de l’analyse de la situation qui met en exergue le problème préoccupant relatif à l’enregistrement des naissances des enfants dans le Grand Nord  (Régions de l’Extrême-Nord, du Nord et de l’Adamaoua) et des enfants réfugiés, le Programme de Coopération UNICEF - Gouvernement du Cameroun 2008 – 2012 dans sa composante sectorielle Protection de l’Enfant a fait de l’enregistrement des naissances des enfants un axe prioritaire d’intervention. Le résultat opérationnel (Extrant 3 de l’effet numéro 4 - CPAP) de la composante Cadre juridique et institutionnel de protection de l’enfant prévoit en effet que : les centres d’état civil disposent de personnels formés et de matériels nécessaires pour faciliter l’accès à l’enregistrement des naissances. La réforme de l’état civil est appuyée et un accent particulier sera accordé dans la zone d’intervention à travers un appui à la formation de 30 centres d’états civils ainsi que l’équipement de ceux-ci. Le Gouvernement à travers le Ministère de l’Administration Territorial et de la Décentralisation avec l’appui de l’UNICEF a conduit un processus de renforcement des capacités des Centres d’état Civil visant essentiellement à réduire dans 4 régions (tel qu’indiqué ici-bas) la proportion d’enfant ne disposant pas d’actes de naissance. Des séminaires de formation à l’intention des Officiers et secrétaires d’état civil des centres spéciaux, des Maires et secrétaires d’état civil des centres principaux, avec l’implication des principaux acteurs au niveau local : Magistrats, Sous-Préfets et Chefs traditionnels  ont été organisés dans les régions de L’Extrême-Nord, le Nord, L’Adamaoua et de l’Est. Des registres d’acte de naissance de 25 feuillets et des exemplaires de l’ordonnances No 81-02 du 29/06/1981 portant sur l’état civil ont été remis aux personnels formés.
Les modules comprennent : le droit de l’enfant, la pratique de la déclaration de naissance, l’établissement d’acte de naissance, la pratique du jugement supplétif et la tenue des registres d’état civil, avec comme documents de supports l’Ordonnance du 29 juin 1981, le Décret n° 77/410 du 15 octobre 1977 et le Décret n° 871/1115 du 17 août 1987.Les facilitateurs sont constitués des responsables du MINATD, du MINJUSTICE et du MINSANTE.
Depuis le lancement de l’initiative, 270 Officiers et Secrétaires d’Etat Civil ont été formés à l’enregistrement des naissances dans le Grand Nord et l’est et 900 registres d’état civil mis à la disposition de 67 centres d'Etat Civil dans ces quatre régions.
Grace à l’appui financier de l’UNICEF et l’appui technique des Organisations de la Société Civile (OSC), 600 enfants de la région de l’extrême nord (Fondation Bethleem) et 500 enfants réfugiés de la région de l’Adamaoua(ADAMS) disposent d’actes de naissances depuis 2008. ADAMS était parmi les personnes formées pour faciliter l’enregistrement des naissances. Il est intéressant de savoir comment cette formation à influencer les actions par la suite. (Voir tableau en pièce jointe pour les détails sur  les activités clés de la protection depuis 2003, annexe 1).
Ministère de l’Education
En résume, leurs actions sont celles entreprises en collaboration avec l’UNICEF (voir ci-bas)


Section Education
Pour permettre à tous les enfants d’accéder à une éducation primaire de qualité et de bénéficier d’un cycle complet, le Ministère de l’Education de Base et l’UNICEF ont depuis 2002 intégré l’enregistrement des naissances dans le paquet de services comme mesure incitative à la scolarisation, notamment des filles. Les actions concernent principalement l’établissement des actes de naissances suivant la procédure de jugement supplétif aux enfants scolarisés et à risque de voir leur scolarité perturbée dans le préscolaire et le primaire des écoles des Zones d’Intervention du programme (ZIP) : (Extrême Nord, Nord, Adamaoua, Est, Yaoundé et Douala) Ainsi, par exemple, en 2003, 1000 enfants des classes de fin de cycle primaire bénéficient d’actes de naissances. Il faut noter qu’a partir de 2010 (dans le cadre de la revue a mi-parcours) les zones du ZIP se sont transformées en ZEP (zones d’éducation prioritaires, Extrême Nord, Nord, Adamaoua, Est).  Il est important de noter que UNICEF éducation travaille dans tous les départements du ZEP (voir liste attachée des écoles, annexe 2)
Depuis lors, grâce à l’appui financier fourni par la section Education, et le concours technique d’ADAMS principalement, puis PLAN Cameroun et VSO, 7950 actes de naissances ont été établis au profit d’enfants vulnérables des écoles des zones d’éducation prioritaires (ZIP/ZEP). En 2010, de même, dans l'Adamaoua, 4000 enfants ont été recensés et 600 Leaders Communautaires sensibilisés.  Il faut aussi noter que  l’UNICEF éducation a supporté l’établissement de 1500 jugements supplétifs en 2006, 2000 en 2004, et 1000 en 2002  à travers ADAMS.  (Voir tableau pour les détails sur les activités supportes par l’éducation depuis 2002, annexe 3)
A cette fin les données de base sur la situation dans les écoles ont été collectées, des plaidoyers auprès des partenaires clés (magistrats, médecins) ont permis un allègement substantiel des couts et de la procédure d’établissement des jugements supplétifs avec notamment : l’obtention gratuite des certificats d’âge apparent, la simplification des procédures juridiques, l’allègement des frais des jugements supplétifs. Des campagnes de sensibilisation des parents, des Associations des Parents d’élèves, des Associations des Mères d’Elèves, et des chefs religieux locaux sur la nécessité de déclarer les naissances dans les délais légaux afin d’offrir gratuitement à chaque enfant la chance de terminer le cycle primaire universel. 
Dans un souci de pérennité et pour réduire significativement la proportion d’enfants exclus du système scolaire, une réorientation stratégique a été opérée en 2011. L’accent est mis pour l’année en cours sur le développement et l’expérimentation dans l’Extrême-Nord de stratégies de mobilisation communautaire pour l’établissement des actes de naissance. L’objectif ici est d’amener les parents à s’occuper eux même des actes de naissance de leurs enfants.
2. JUSTIFICATION  
A) De réaliser l’évaluation
L’évaluation fait partie intégrante de toute intervention de développement. Deux ans après le renforcement des capacités par l’UNICEF et le MINATD des centres d’état civil dans les trois régions du septentrion et la région de l’Est, il nous parait opportun de faire le point sur les résultats obtenus grâce à nos stratégies et interventions au niveau macro et micro. Il s’agit notamment : de renforcer la capacité des acteurs concernés sur les procédures d’établissement de l’état civil et de jugements supplétifs, à sensibiliser la population et principalement  celles vulnérables sur l’importance de l’enregistrement à la naissance, à assurer la délivrance d’acte de naissance dans les zones ciblés dans le but de réduire le nombre d’enfants sans acte de naissance, notamment ceux qui sont hors du circuit scolaire et les plus vulnérables, en l’occurrence  les enfants réfugiés. En fait cette évaluation était prévue en 2009 et a été reportée en 2010 dans le plan de travail glissant 2011-2012. La section éducation a mené un important travail sur le sujet. L’évaluation s’attachera aussi à considérer l’apport de cette section et la synergie entre les deux sections et d’autres sections éventuelles pour atteindre les résultats attendus.    
Au niveau de la section protection. Bien que l’intervention dans sa mise en œuvre a dépassé les objectifs planifiés le CPAP (plan d’action du programme du pays) a prévu comme cible 60 centres d’état civil, mais 67 centres d’état civil ont bénéficiés de l’intervention), le travail réalisé reste toujours inconnu d’où la question de relever les changements obtenus sur le terrain à la suite de cette intervention.
Les questions à se poser sont : Quel est le taux de délivrance d’actes de naissance ? Est-ce que véritablement l’intervention tel que conçu (formation et fourniture en registre), était à même de produire des changements dans la situation des cibles ?  Si non quels autres déterminants auraient du être pris en compte ou devraient être pris en compte ? 
Relativement au processus, il nous semble intéressant d’apprécier l’opérationnalité des stratégies d’intervention mis en place pour résoudre le problème d’enregistrement des naissances dans ces régions à fort taux de non enregistrement des naissances et de savoir si l’intervention a apporté un changement dans les pratiques des acteurs sur le terrain ; d’évaluer la méthodologie et les outils utilisés et d’explorer tous les champs à même de permettre une plus grande efficacité des interventions.
En rapport avec la réorientation stratégique voulue dans les interventions à la suite de la  revue à mi-parcours, quelles leçons tirées de ces interventions et quels axes d’action pour le futur tenant compte notamment de l’évolution législative récente. (Voir section 4, pour plus de détails sur la méthodologie et les questions proposées de l’évaluation).
Les résultats de cette évaluation permettront en définitive de disposer d’une base objective d’appréciation de l’impact du programme, de définir son ancrage dans le processus de réforme de l’état civil en cours et au besoin de ré orienter les interventions dans le sens d’un plus grand impact. Ils serviront aussi de base à l’élaboration du plan intégré de communication dans le cadre des sensibilisations a l’enregistrement des naissances prévu en 2011-2012, et à renforcer la synergie entre les interventions et les stratégies adoptées par les sections Education et Protection de l’Enfant de l’UNICEF qui se sont investis en la matière.  De même, ceci permettra d’alimenter la stratégie commune et d’expérimentation dans les ZEP sur l’enregistrement des naissances.
B) De contracter un consultant international… 
Compte tenu de l’envergure de l’évaluation et du caractère innovant des recommandations attendues, il est nécessaire que cette évaluation soit conduite par un consultant international ayant déjà réalisé avec succès des travaux similaires dans d’autres pays de la région. De plus, le Consultant disposera d’une connaissance solide des pratiques au niveau  national et régional et global dans le domaine, et permettra de réaliser une activité que le programme n’a ni le temps ni la capacité de faire. En outre, son implication permettra de garantir l’impartialité de l’évaluation et de fournir un cadre conceptuel d’intervention en lien avec le processus de réforme de l’état civil et les évolutions en la matière au niveau national, régional et global 
3.  OBJECTIFS
3.1 - EVALUATION DE LA STRATEGIE GENERALE AU NIVEAU MICRO ET MACRO DES DEUX COMPOSANTES ET DE LEUR SYNERGIE (PROTECTION, EDUCATION) 
1) Evaluer la stratégie globale d’intervention et sa portée au niveau macro et micro  en terme d’influence sur les politiques et programmes relatifs à la réforme de l’état civil ;
2) Evaluer les partenariats stratégiques et la synergie déployée au cours des interventions avec d’autres partenaires ou sections de l’UNICEF afin de maximiser les ressources ;

3.2 EVALUATION DES INTERVENTIONS SPECIFIQUES MENES PAR LES DEUX COMPOSANTES DU PROGRAMME DEPUIS 2002 (voir détails des interventions en annexes) 
3) Evaluer la pertinence, l’efficacité, l’impact et l’efficacité des interventions menées et leurs stratégies depuis 2002 (taux d’exécution des interventions en lien avec les résultats planifiés du CPAP, changements opérés dans la situation des cibles) ;
4) Identifier les leçons apprises, les problèmes et les contraintes rencontrées au cours de la mise en application des interventions ;
5) Faire des recommandations concrètes pour améliorer les interventions et leurs stratégies en tenant en considération la réforme de l’état civil en cours 


4. Méthodologie
A) Critères et questions de l’évaluation. 
Ceux-ci sont indiqués à titre d’orientation et ne sont pas exclusifs. Ils feront l’objet de finalisation et seront revus par le consultant international.


Impact
1) Dans quelle mesure les objectifs des interventions, les indicateurs et les résultats ont été atteints? 
2) Dans quelle mesure l’intervention a bénéficié aux groupes cibles? Quelle est la différence pour les cibles dans les zones non prises en charge? 
3) L’intervention a-t-elle eu également des répercussions au-delà de ses objectifs ? (autres régions, niveau central).

Pertinence
4) Dans quelle mesure l’intervention répond aux normes internationales et nationales relatives à l’enregistrement des naissances 
5) Quelle est la pertinence des activités de plaidoyer, de sensibilisation, de renforcement des capacités à travers des formations et des services fournis dans le cadre des interventions et quelles modifications sont nécessaires? 
6) Quelle est la valeur ajoutée aux bénéficiaires? 
7) Des effets non intentionnels (positifs ou négatifs) se sont-ils produits pendant l'exécution du projet? 

Efficacité (qualité, gestion et finances) 
8) Dans quelle mesure les interventions ont contribués a l’amélioration de la situation des cibles ?
[bookmark: _GoBack]9) Quelle a été l'efficacité des intervenants formés sur le terrain et des Organisation de la société civile charges de d’assurer la délivrance des services d’enregistrement des naissances pour les jugements supplétifs notamment ?
10) L’intervention a-t-elle changée les attitudes sociétales envers les besoins et les droits liés à l’enregistrement des naissances 
11) Quels sont les coûts et les avantages de l’intervention ? Les coûts en rapport avec les avantages? 
12) La réalisation budgétaire est-elle conforme à la planification initiale ?
13) Comment l’intervention peut être plus efficace au niveau qualitatif and de gestion/finance? 

Capacité à innover
14) Dans quelle mesure cette intervention (planification, conception, mise en œuvre etc) est novatrice dans le domaine de l’enregistrement des naissances ? 
15) Dans quelle mesure cette intervention est novatrice dans la région  ou à l’extérieur de la région? 

Durabilité
16) Dans quelle mesure les objectifs de l’intervention ont été intégrés dans la planification nationale ? 
17) L’intervention est-elle financièrement et techniquement viable et reproductible à l'échelle nationale? Et quel est sa contribution par rapport au processus actuel de la réforme de l’état civil

B) Méthodes de recherche proposées.
L’évaluation aura recours aux techniques qualitatives (discussions de groupes, entrevues individuelles) et quantitatives de collectes de données. Celles-ci seront définies par le consultant international dans son plan d’évaluation et  finalises avec le MITATD et l’UNICEF lors de sa première visite au Cameroun. De même, la revue documentaire permettra de fournir les informations de base sur le champ de l’évaluation, mais devra aussi prendre en considération ce qui a été fait au niveau de la réforme de l’état civil au Cameroun notamment l’enregistrement de tous les actes civils (divorces, mariages, naissances) et la situation nationale des cartes d’identités afin de pouvoir émettre des recommandations à l’UNICEF et au gouvernement leur permettant de renforcer leur programmation en ce qui concerne l’état civil, en prenant en considération la nouvelle approche de l’UNICEF au niveau global.
Les données seront collectées par l’équipe nationale sous l’égide du MINATD  en vertu des directives données par le consultant international dans son plan d’évaluation et lors de sa première visite. 
Ces données seront collectées notamment i) auprès des officiers des centres d’état civils (CEC) (ceux formes et non formes et les centres qui ont reçu des intrants de l’UNICEF versus ceux qui n’ont pas reçu des intrants), ii)  les ONG qui ont reçu du financement de l’UNICEF notamment pour l’établissement des jugements supplétifs et activités de sensibilisation tel qu’ADAMS, VSO, Bethleem, RECAMEF, Plan, et d’autres ONG dans le domaine de l’état civil mais n’ont pas reçu de financement de l’UNICEF et ne font pas l’objet de véritable partenariat, iii) les inspecteurs d’arrondissements, iv) les communautés environnantes qui ont été sensibilisées et celles non sensibilisées sur l’importance de l’enregistrement des naissances, v) et les organes centraux du gouvernement (MINATD, Ministère de l’Education, Institut National des Statiques), CIVIPOL, et les organes des nations unies dont le HRC. 
Pour ce faire, cinq régions (un chef-lieu, un département par région) dont l’Extrême-Nord (Diamare / Logone-et-Chari), Nord (Benoue / Mayo-Louti),  Adamaoua (Vina / Mbere), l’Est (Lome-et-Djerem / Kadey) et le Sud-Ouest (Meme / Fako), seront sélectionnés pour la collection des données quantitatives et qualitatives, même si la revue de la littérature prendra en considération notre appui dans les autres zones (Extrême Nord, Adamaoua).  De même, des entrevues se tiendront à Yaoundé pour collecter les données et informations nécessaires des organes centraux, ONG, et agences onusiennes supportant la réforme de l’état civile.  La région du Nord-Ouest est sélectionnée puisqu’elle est la région avec le taux le plus haut de non-enregistrement des enfants à la naissance, et n’a pas été appuyé par les deux programmes de l’UNICEF.  

La collecte de données s’effectuera dans quelques CEC identifiés, se fera sur la base d’un questionnaire préalablement définie et alliera les entretiens avec ceux-ci. Le pool d’enquêteurs devra élaborer et soumettre pour validation une méthodologie détaillée précisant la taille de l’échantillon et la répartition spatiale des localités concernées par l’évaluation.

La méthodologie sera basée sur la théorie du changement et devra clairement préciser les hypothèses de recherche. Le plan d’évaluation ainsi que la méthodologie et les outils seront proposés en détails par le consultant international et finalisés selon les recommandations faites par le MINATD, l’UNICEF et les membres du Comité Directeur.




5. Activités et résultats attendus
Les tâches assignées à l’équipe sont indiquées dans le tableau ci-bas
	Activités
	Produits
	Résultats attendus

	1.Revue de la literature

	· Revue de la littérature effectuée avec support les Consultants Nationaux; 
· Rapport synthétique produit et feedback transmis au MINADT par les Consultants Nationaux


	· Rapport de revue de la littérature


	2. Elaboration du Draft du plan de l’évaluation et méthodologie détaillée y compris les outils produits 
	· Plan de l’évaluation incluant méthodologie détaillée et outils de collectes élaborés et partages avec le MINATD
· Plan de l’évaluation valide par le MINATD, le comité directeur et l’Unicef
	· Plan de l’évaluation, méthodologie et outils disponibles et soumis a l’Unicef

	3.  Rencontres avec l’UNICEF et les différents partenaires gouvernementaux et I/ONGs (MINATD, INS, Ministère de l’Education, Plan, RECAMEF, Bethleem, VSO, Adams, CIVIPOL, et  autres) pour collecter les informations manquantes pour solidifier la revue de la littérature
	· Réunions tenues et information et documents recherchés obtenus
· Une visite de terrain ou les activités ou été réalisées
	· Rapport intérimaire produit - incluant les informations manquantes pour finaliser la partie relative à la revue de la littérature et nourrir les recommandations pour renforcer la programmation de l’UNICEF et gouvernement sur l’état civil


	4. Réunion technique de trois jours avec les Consultants Nationaux, le MINATD, le Comité Directeur et l’UNICEF a)pour peaufiner la méthodologie (05 jours avec le CD, le MINATD et l’UNICEF pour peaufiner la méthodologie, le plan et confirmer les rôles et responsabilités de chacun, et b)2,5 jours pour former les Consultants Nationaux sur les outils développés.

	· Méthodologie et outils d’évaluation partagée avec le MINATD, l’UNICEF  et les Consultants Nationaux
· Les Consultants Nationaux formés à la méthodologie de collecte et à l’utilisation des outils de collecte ;
· Rôles et responsabilités des différentes parties dans le processus d’évaluation clarifié
	· Outils de recherche finalise, compris et prêt à être utilisés


	5. Analyse des données collectées sur le terrain avec le support des Consultants Nationaux et première et seconde draft du rapport produit suivant les commentaires des Consultants Nationaux et les commentaires du MINATD, CD, et des acteurs clés disponible

	· Analyse des données qualitatives et quantitatives
· Premier ébauche élaboré et partagé avec l’UNICEF, le MINATD, CD, et les acteurs clés ;
·  Amendements apportés à la première ébauche sur la base des commentaires reçus des différentes parties prenantes ;
· Deuxième ébauche produit dans les délais requis
	· Deuxième draft

	6. Présentation du rapport final au cours d’un atelier national (un jour de préparation avec les Consultants Nationaux et un jour d’atelier proprement dit)et finalisation du rapport

	· Rapport final présenté au cours d’un atelier national impliquant tous les acteurs clés (agences gouvernementales, OSC, organisations internationales…)
· Rapport finalisé intégrant les commentaires de l’atelier
	· Rapport de evaluation final
· Presentations power points



6. Rôles et responsabilités des enquêteurs nationaux, consultant international, du Comité Directeur, de l’UNICEF et du MINATD
L’évaluation sera conduite par une équipe composée d’un consultant international et de cinq enquêteurs nationaux qui seront recrutés par le MINATD (profil des consultants, et TDRs élaborés par le MINATD avec contribution du MINEDUB).
Concernant les rôles et responsabilités des différentes parties, le consultant international sera responsable de la méthodologie globale de l’évaluation, de la méthodologie de collecte de données sur le terrain et de la supervision de consultant national. Il sera aussi responsable du développement des outils pour la collecte des données sur le terrain, l'analyse des données et la rédaction du rapport de l'évaluation sur la base des données fournies par les enquêteurs nationaux. 
Les cinq enquêteurs nationaux travailleront en étroite collaboration avec le Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation (MINATD) et sous la supervision du Consultant International. Il effectuera la collecte et la revue de la littérature, et apportera un appui technique dans la collecte des données sur le terrain. Relativement à la revue de la littérature, les enquêteurs nationaux collecteront les documents pertinents et en feront une première exploitation qui sera rendue sous la forme de fiches de lectures. Au niveau de la collecte des données, le CN administrera les questionnaires de collecte de données sur le terrain.
Un Comité Directeur présidé par le MINATD et composé de l’UNICEF, du HCR  et d’autres acteurs clés tels que le MINEDUB, l’INS, le MINJUSTICE, le Ministère de la Sante (section immunisation) des ONG telles que Adams, Bethleem, VSO sera chargée de partager les documents nécessaires et de valider les outils et le rapport final. 
Rôle de l’UNICEF 
L’UNICEF sera chargé du recrutement du Consultant International et assurera un appui technique et financier pour la réalisation de l’évaluation. Il donnera un avis technique à travers des commentaires écrits sur les différents documents produits : méthodologie, questionnaires et rapports.
Rôle du MINATD 
Le MINATD coordonnera le déroulement global de l’évaluation et sera chargé du recrutement des enquêteurs nationaux. Il assurera la mise à disposition de tous les documents nationaux et facilitera le la collecte des données sur le terrain. Il donnera des commentaires écrits sur les différents documents et assurera la validation diffusion et intégration des résultats de l’évaluation dans les politiques et programmes en cours.
7. Supervision de l’évaluation
L’équipe de consultants travaillera au niveau de l’UNICEF sous la supervision directe d’Antoinette EKAM ABOGO, Child Protection Officeret la supervision généralede Julie BERGERON Chef de Section Protection. Au niveau du MINATD la supervision sera assurée par la Direction des Affaires Politiques. Le consultant international sera recruté par l’UNICEF et le consultant national par le MINATD.
8. Mise en œuvre de l’évaluation
	Task
	Jours de travail
	Mise en oeuvre
	Localisation
	Délais de soumission des travaux

	1. Revue de la literature
	3
	Juillet
	Home Base
	15 juillet

	2. Développement du draft méthodologie et des outils de l’évaluation
	3
	 mi-juillet
	Home Base
	22 juillet

	3. Réunions pour collecter information manquante 
	9
	Entre25 juillet au 9 aout 
	Cameroun, Yaoundé (7jours) et une visite de terrain (Est, 2 jours)
	5 aout

	4.  Réunions techniques avec les consultants nationaux, ainsi que MINADT/UNICEF et CD
	3
	3-4-5 aout
	Cameroun, Yaoundé 
	10 aout 

	5.  Analyse des données et rédaction du rapport
	10
	septembre
	Home Base
	03 octobre

	6. Présentation du rapport provisoire et rédaction et présentation du rapport final
	4
	Mi-octobre
	Cameroun (2 days)
Home Base
	15 octobre

	Total
	32
	
	
	



10. PROFIL DU CONSULTANT, DES ENQUETEURS ET CRITERES DE SELECTION
CONSULTANT INTERNATIONAL 
· Diplôme Universitaire en Sciences Sociales, anthropologie, ou discipline apparentée
· Solide expérience dans la recherche et l’évaluation des programmes de formation ;
· Bonne connaissance de la problématique de l’état civil et de l’Enregistrement des naissances au niveau régional et global ;
· Maitrise écrite et parlée du Français et Anglais;
· Expérience de travail dans la région WCARO (avantage) ;
· Expériencede travail avec UNICEF et d’autres agences du SNU ;
· Bonne capacité de communiquer 
· Bonne compréhension du travail à faire et commentaires pertinents sur les termes de références.
· Flexibilité et disponibilité
ENQUÊTEURS NATIONAUX
· Diplôme Universitaire en Sciences Sociales, anthropologie, économie ou discipline apparentée
· Avoir une expérience dans la collecte de données qualitatives
· Solide expérience dans la recherche et l’évaluation des programmes de formation 
· Bonne connaissance de la problématique de l’état civil et de l’Enregistrement des naissances au niveau régional et global serait un atout 
· Maitrise écrite et parlée du Français et /ou Anglais
· Bonne capacité de communiquer 
· Bonne connaissance des zones ciblées par l’évaluation
· Flexibilité et disponibilité
· Le consultant doit obligatoirement être muni d’un outil de saisie

11. Liste des documents clés qui seront mis à la disposition:
· CPAP (Country Program Action Plan)
· Textes de lois 
· Plan d’action prioritaire de la réforme de l’état civil
· Rapport sur cartographie de l’état civil, CIVILPOL/MITATD, 2009
· Analyse du système de l’état civil au Cameroun et la faisabilité des interventions prioritaires du programme, aout 2007 
· Rapports de formations 
· Modules de formations 
· Rapports d’activités des OSC ADAMS, VSO, et Fondation Bethleem et autres rapports 
· Rapport sur les EBMSP (enfants avec des besoins spéciaux)
